
REPUBLIQUE DU BENIN 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE COTONOU 

SECTION II 

CHAMBRE DE JUGEMENT 

COMPOSITION 

Président : Romain KOFFI  

Assesseurs : Eric ASSOGBA et Cyprien TOZO  

Ministère Public : Mario Elonm METONOU   

Greffier : Louis K. HOUNGBO  

Débats le 27 juin 2019 

Jugement contradictoire en premier ressort prononcé à 
l’audience publique du 18 juillet 2019 ;  
 

 
PARTIES EN CAUSE 

 

DEMANDERESSE : 

Société BGFK GROUP SARL, RCCM N°RB/BC/13B 8, 
N°IFU : 32013001862111, dont le siège est sis à Atrokpocodji 
dans la commune d’Abomey-Calavi, 08 BP 205 Tri postal 
Cotonou Bénin, email : infos@bgfkgroup.com, 
www.bgfkgroup.com, agissant aux poursuite et diligence de sa 
gérante, Faiza ISSAKA TRAORE demeurant et domicilié ès-
qualités audit siège ; 

Assistée de Maître Salomon ABOU, Avocat au Barreau du Bénin ; 

DEFENDERESSE : 

Société SONIMEX SARL, RC : 57-B, N°IFU : 
320080093618, dont le siège est à Cotonou, Tokpa derrière la 
SOGEMA, Tél /Fax +229 21 32 43 27 / 21 31 74 81 prise en 
la personne de son gérant, demeurant et domicilié ès-qualités 
audit siège ; 

Jugement N°136/19/CJ/SII/TCC 

du 18 juillet 2019  

--------------- 

Rôle Général 

BJ/TCC/2019/0466 

----------- 

Société BGFK GROUP SARL  
(Me Salomon ABOU) 

 

C/ 

 

Société SONIMEX SARL  
 

 

--------- 

OBJET 

 

Délai de grâce  

mailto:infos@bgfkgroup.com
http://www.bgfkgroup.com/
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Représentée par Lozès Ulrich AÏHOUN, chargé des affaires juridiques 
de ladite Société ; 

 

LE TRIBUNAL, 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï les parties en leurs moyens et prétentions ;  
Après en avoir délibéré ; 

Par acte du 05 juin 2019, la société BGFK GROUP SARL a 
attrait la société SONIMEX SARL par-devant le Tribunal de 
Commerce de Cotonou pour obtenir un délai de grâce d’un 
(1) an ; 

Au soutien de sa demande, elle expose qu’elle est débitrice de 
la société SONIMEX SARL de la somme de trente-deux 
millions six cent trente-neuf mille huit cents 
(32.639.800) francs CFA ; 

Que le 23 avril 2019, elle a souscrit à un échéancier dont elle 
n’a pas honoré la première échéance fixée au 30 mai 2019 ; 

Qu’elle encourt une cessation d’activités liée à une mévente et 
à des procédures de recouvrement de dettes fiscales ; 

Qu’elle se trouve dans l’impossibilité de respecter ses 
engagements ; 

La SONIMEX affirme qu’elle traverse aussi d’importantes 
difficultés financières mais ne s’oppose pas à la demande 
formulée par la Société BGFK GROUP SARL et sollicite un 
échéancier de remboursement ; 

MOTIFS DE LA DECISION 

Attendu que la société BGFK GROUP SARL sollicite du 
Tribunal de céans, de lui accorder un délai de grâce d’un (1) an 
pour le règlement la somme de trente-deux millions six cent 
trente-neuf mille huit cents (32.639.800) francs CFA qu’elle 
doit à la société SONIMEX SARL ; 

Que l’article 39 alinéa 2 de l’Acte Uniforme de l’OHADA 
portant organisation des procédures simplifiées de 
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recouvrement et des voies d’exécution dispose : « Toutefois 
compte tenu de la situation du débiteur et en considération des besoins du 
créancier, la juridiction compétente peut, sauf pour les dettes d’aliments et 
les dettes cambiaires, reporter ou échelonner le paiement des sommes dues 
dans la limite d’une année….. » ; 

Qu’il en résulte que le juge peut accorder le délai de grâce en 
reportant ou en échelonnant le paiement d’une créance 
lorsque le débiteur de bonne foi justifie d’une situation 
financière difficile ; 

Attendu en l’espèce que la société BGFK GROUP SARL 
reconnaît devoir à la société SONIMEX SARL, la somme de 
trente-deux millions six cent trente-neuf mille huit cents 
(32.639.800) F CFA; 

Que par correspondance en date du 3 avril 2019, elle lui a 
proposé un échéancier sur la période allant du 30 mai 2019 au 
30 décembre 2019 ; 

Que par correspondance en date du 29 avril 2019, la société 
SONIMEX SARL y a consenti ; 

Que toutefois, il résulte des attestations de présentation des 
comptes en date respectivement des 27 avril 2018 et 23 mars 
2019, que la société BGFK GROUP SARL a enregistré des 
résultats nets comptables négatifs sur les exercices comptables 
des années 2017 et 2018 ; 

Que des avis de mise en recouvrement de l’administration des 
impôts des 31 mai 2017 et 13 mars 2018, ont été servis à la 
Société BGFK GROUP SARL ; 

Que suivant correspondances de l’administration des impôts 
des 29 septembre 2017 et 15 novembre 2017, des 
redressements fiscaux respectivement de cent vingt millions 
vingt-six mille sept cent dix-huit (120.026.718) francs CFA et 
deux cent quarante-sept millions cent dix-huit mille cent 
quatre-vingt-quatre (247.118.184) de francs CFA ont été 
opérés contre la même société ;  

Qu’en dépit de ce que les difficultés financières de la société 
BGFK GROUP SARL sont établies, celle-ci a opéré un 
remboursement, la somme de trois millions (3.000.000) de 
francs CFA à la Société SONIMEX SARL ; 
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Qu’elle justifie des conditions légales pour bénéficier d’un 
délai de grâce ; 

Qu’il y a lieu d’accéder à la mesure sollicitée ; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière 
commerciale et en premier ressort ; 

- Accorde à la société BGFK GROUP SARL, un délai de grâce 
de six (6) mois à compter du prononcé du présent jugement  
pour payer sa dette à la société SONIMEX SARL ; 
 
- Met les dépens à la charge de la société SONIMEX SARL. 

Ont signé 

LE GREFFIER     LE PRESIDENT 

 


